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1MFOR9L1TIOM8

R O M E. — Lettre du C ard inal Antoniutti, Préfet 
de la S. Congr. des Religieux au Congrès des 
Prêtres chargés des Religieuses, tenu à  A ngers en 
juillet 1964.
” , . .  V olontiers je saisis l’occasion de ce Congrès 
pour a ttirer l’a ttention  des participants su r le ta it 
que la  v ie religieuse exige la liberté d e  l’em-
brasser telle que le Seigneur et l’Eglise la  p ro -
posent et, pa r conséquent, la  liberté de la  v iv re  
telle qu’elle a  été embrassée.

L’Eglise a  toujours défendu la  liberté, pour tout 
chrétien, d ’en tre r dans la  v ie religieuse, dans le 
sens que personne ne peu t y  être contraint, e t dans 
le sens que personne ne  peut en  ê tre  empêché 
ou détourné. Spécialem ent de nos jours, l’Eglise 
entend que soit respectée la  liberté des Instituts 
e t de leurs m em bres de v iv re  la vie religieuse 
telle qu’elle a  été en  fait sciemment acceptée.

La Providence a  enrichi l’Eglise d ’une grande 
variété de familles religieuses^ chacune d’elles a 
une vocation  spécifique e t une mission déterm i-
née à  rem plir avec des m oyens particuliers; à  
cette finalité correspondent e t une structure et 
une physionom ie propres: spirituelle, apostolique 
et juridique.

C ertes, la  Sainte Eglise se préoccupe m aternelle-
ment que chaque Institut se renouvelle constam -
ment pour répondre fidèlement à  sa  vocation et 
à  sa mission propres, e t cela au tan t pour un 
retour aux sources que pour une adap tation  aux 
exigences nouvelles. C ependant, l’Eglise n’a  pas 
l’intention d ’imposer des changem ents à  des con-
stitutions ou à  des structures de vie librement 
choisies a u  moment de la  profession e t faisant 
partie  de la  physionom ie caractéristique de l’Ins-
titut lui-même, avec l’approbation  déclarée et 
définitive du Saint-Siège,

L a stabilité de  l’é ta t religieux e t le lien contracté 
à  la  profession do iven t g a ran tir à  qui em brasse 
un genre déterm iné de vie religieuse la  liberté, 
le droit même e t l’obligation d’y  rester fidèle jus-
qu’à  la mort.

Il se pourra  que l’au torité  compétente se voie 
dans la  nécessité de décider des changem ents et 
des adap tations dans les élém ents secondaires, 
mais ceci ne peu t se produire pour les éléments 
substantiels et caractéristiques de chaque Institut, 
D e nouvelles organisations pourron t répondre à 
de nouvelles façons de concevoir la  pratique des 
conseils évangéliques; ce sera  a lors le rôle de 
l’Eglise de les approuver, à  condition qu’elles 
remplissent les conditions requises. M ais per-
sonne ne p eu t exiger qu’un Institut déjà existant

soit modifié ou transform é en opposition avec son 
esprit, tel que celui-ci a  été  voulu p a r  le fonda-
teu r e t sanctionné p a r l’Eglise . .

A N G L E T E R R E . — Le P. B. de W in to n , de notre 
Province d A ngleterre e t ancien m issionnaire au  
diocèse de M akurdi (N igèria), v ien t d ’ê tre  nom-
mé aum ônier de l’A ssociation N ew m an, à  Lon-
dres, en même tem ps q u ’aum ônier des étudiants 
catholiques de l U niversité  de Londres.

Fondée en  1942, l’A ssociation N ew m an est I’ot - 
ganisation catholique nationale pour les univeé- 
sitaires britanniques, e t la  section nationale de 
la  Fédération  U niversitaire  C atholique. Ses bu ts 
sont exprim és dans cette  directive de  P ie  X llt 
’’E tre  au  service de l’Eglise pour fa ire  pénétrer 
la  vérité  catholique dans la  pensée contem po-
raine.” P o u r atte indre  cet objectif, elle invite  les 
universitaires catholiques à  m ettre  en  commun 
leurs talents e t leurs expériences. C ’est pourquoi 
elle lorganise, p artou t où  elle le peut, des cercles 
dans lesquels chaque membre peu t trouver un  
clim at d ’amitié qui lui perm ette de  contribuer à  
l’action religieuse, éducative e t sociale de  l’A s-
sociation.

G râce à  son C om ité International, elle s’est tou-
jours vivem ent intéressée à  la  coopération in ter-
nationale. E lle  est en étro ites relations avec les 
organism es sim ilaires à  l’é tranger, notam m ent 
avec P A X  R O M A N A . E lle participe aussi aux 
activités des organism es internationaux, comme 
rU N E S C O  e t la  F édération  U niversitaire  M on-
diale, E lle  s’occupe aussi des é tudiants catholi-, 
ques de G rande-B retagne, en  collaborant avec 
leurs aum ôniers e t avec l’U nion des E tud ian ts 
C atholiques. E lle  a  égalem ent à  coeur de p ro-
m ouvoir la  cause du  card inal N ew m an.

Selon le journal ’"The U niverse an d  Catholic 
T im es” , le P . de W in to n  est particulièrem ent 
qualifié pour ses nouvelles fonctions. ”II a  déjà 
travaillé  plusieurs années en milieu universitaire. 
A lors qu ’il é ta it encore dans l’Eglise Anglicane, 
il a  été aum ônier à  T rin ity  College, C am bridge, 
et, après son en trée  dans la  C ongrégation  du  
Sain t-E sprit, il a  poursuivi ses études en  F rance, 
à  F ribourg  e t à  Rome. D a  contribué à  la  fonda-
tion du collège Saint-M ichel à  A liade, dont, en 
1963, le Prem ier M inistre A m adou Bello disait: 
’’C ’est une grande école qui fe ra  date  dans l’his-
toire de l’enseignement en  N igeria  du N ord .” 
Puis, il a  professé dans une Ecole N orm ale 
d ’instituteurs. Les dix ans qu’il a  passés en N igè-
ria  ne lui on t pas ô té  le  goût de  la  v ie  universi-
taire, e t il s’est m is réscdument à  son  nouveau 
genre de  m inistère."
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